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Les avocats pour
le juge d'i nstruction

• Les barreaux du sud du pays
expriment leur hostilité
à sa disparition programmée.

La commission de réforme de la
procédure pénale a organisé, il y
a peu, une consultation à la-

quelle a assisté Avocats.be,la coupole
des barreaux fl'ancophones et germa-
nophone. Cette dernière vient de
faire connaître les ohservations que
ses représentants ont exprimées cc
jour-là. Ils ne sont pas favorables aux
deux idées phares de la réforme: la
trallsfbnnatiDIl du juge d'instruction
e,nun juge de l'enquête, et la ùispari-
tion de la possibilité de déposer
plainte avec constitution de partie ci-
vile.
Pour rappel, la réforme prévoit

d'instaurer une procédure d'enquête
unique dirigée par le ministère pu-
blic, mais contrôlée, en deuxième li-
gne, par un juge. Les experts ont at-
tiré l'attention
d'Avocats.be sur le
fait que, actuelle-
ment, 90 0/., des en-
quêtes sont dirigées
par le parquet, et ce,
sans contrôle.
Dans le nouveau

système, disent-ils,
toutes les enquêtes
seraient sous le con-
trôle d'un juge. La transformation du
juge d'instl'Uction est le prix il payer'
pour avoir de la transparence et de la
contradiction dans 100 0/., des dos-
siers. Le parquet n'aura pas davan-
tage de pouvoirs, mais sera doréna-
vant contrôlé.

UncontrôleréguLierefficace
Le juge de l'enquête, poursuivent

les experts, exercera un contrôle ré-
gulier puisque c'est lui qui autorisera
ou non les mesures attentatoires aux

droits fondamentau.x et exercera une
surveillance sur la célérité, l'équilibre
et l'exhaustivité de l'enquête.
En ce qui concerne la disparition de

la plainte avec constitutioll de partie
civile, les experts ont insisté sur la
possibilité d'un recours contre une
décision de classement sans suite.
Pour autant, Avocats.hI' maintient

ses critiques qui portent SUI'la "faisa-
bilité" du projet, sur le risque impor-
tant que le juge ùe l'enquête soit un
juge de l'entérinement rapidement
débordé, sur le coût important de la
réforme et SUI'la diflkulté de chan-
gel' les mentalités.
Avocats.be approuve plusieurs

points de la réforme, comme un
meilleur accès au dossier, une orga-
nisation des audiences au fond plus
efficace, un régime de sanction de la
p~euve irrégulière plus simple, un ré-
glllle de prescription cohérent et un
délai raisonnable garanti.
Mais la coupole qualifie la dispari-

tion du juge d'instruction de "très in-
quiétante". Lui donner un rôle d'ar-
biti'Cdans le cadre d'une instruction
plus contradictoire est positif à ses
yeux, mais "le l'isque exi~te que le juge
de l'enquête depienne le juye de l'entéri-
nement ", poursuit Avocats.be, selon
qui le juge risque d'être rapidement
noyé sous les dossiers.
Les barreaux francophones et ger-

manophone l'appellent, en outre,
que les juges d'instmction doivent
avoir un certain âge et une expé-
rience certaine alors que les mem-
bres du parquet risquent de man-
quer de planches. Ils évoquent aussi
l'approche "dmstiquem.ent à chU/:ge"
du parquet.

Desmagistrats"aux ordres"
Surtout, relève Avocats,he, les re-

présentants du ministère public sont
organiquement moins indépendants

qu'un juge d'ins-
truction. Ils sont
membres du pou-
voir exécutif et non
du pouvoir judi-
ciaÜ'e, travaillent
dans une structure
hiérarchisée, doi-
vent répondre au
droit d'injonction
(Jositivedu ministre

de la Justice, sont soumis au respect
d'une politique criminelle traduite
dans les directives ministérielles. Il
faudrait totalement revoir leur statut
pour que la réfilnne puisse fonction-
ner.
On peut craindre qu'il n'y ait pas de

réel contre-pouvoir dans le système
envisagé, pOUl'suit l'Ordre. Le par-
quet n'a de compte il rendre il per-
sonne et, après six mois (moment où
le suspect aura accès au dossier), les
dégâts peuvent être considérables.
Ce délai est trop long, se plaint Avo-
cats.be, pour qui le suspect devrait
avoir accès au dossier dès le début de
l'enquête, sauf si le juge de l'enquête
en disposait autrement.

Unreculen ce qui concernel'accèsau
luge
S'agissant de la suppression de la

p~ainteavec constitution de partie ci-
VIle, Avocats.be estime qu'elle est
"fi;ûblement molil)ée". Pour les bal'-
l'eaux, la disparition de la plainte
avec constitution de partie civile est
un recul en ce qui concerne l'accès au
juge, puisqu'un justiciable sera privé
du droit d'entamer une procédure. Il
y a, certes, des plaintes abusives, mais
Avocats.be propose une série de me-
SUl'espOUl'les éviter.

J.-CM.

Le risqu~ existe
que 1eJuge

de l'instruction
ou de l'enquête
devienne le juge
de l'entérinement.
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